
RÉGIE D’AVANCE 

 

 

• Définition : une régie d’avance est une somme d’argent mise à la disposition par la coopérative scolaire pour les enseignant(es) afin de 

permettre le paiement rapide de petites dépenses nécessaires aux activités des élèves (matériel pédagogique, fournitures, sorties, projets, 
etc.). 

 

• Avantage : cette avance est utilisée pour faciliter la gestion quotidienne sans attendre un remboursement ou une procédure plus lourde. 

Elle permet donc d’assurer souplesse et réactivité, tout en respectant les principes de transparence et de bonne gestion propres à la 

coopérative scolaire. Elle permet également de limiter le nombre d’opérations comptables en les regroupant sous le terme « régie 

d’avance ». 
 

 

 
Mise en pratique sous Retkoop (mode « ventilation assistée ») 

 

 
1/ Dans la colonne : « libellé des opérations »  inscrire (par exemple) « Régie d’avance enseignant(e) XX » 
 

2/ Dans la colonne : « Ventilation assistée » 

   avec la liste déroulante « codes de ventilation » 
    choisir : « versé » pour une somme  donnée 

      ou 

« retourné ou expliqué » pour une somme rendue 
 

3/ Dans la colonne : « Banque populaire »  inscrire le montant de la régie d’avance 

 
PS : comme d’habitude indiquer 

 

- le n° de pièce jointe si souhaité 
- la date 

- penser au pointage 

 
(voir capture d‘écran ci-dessous) 

 

 
 

Une fois ces opérations effectuées votre cahier de comptabilité devra ressembler à la capture d’écran ci-dessous 

 

 
 
Dans l’exemple ci-dessous la coopérative scolaire a versé 100 € à deux enseignants « 01 » et « 02 » ( étapes 1 et 2 ) 

 

• l’enseignant « 01 » a dépensé 71 € (colonne « Entrées ») ( étapes 3 ) 
les 29 € non dépensés (et rendus à la coopérative) sont également notés dans la colonne « Entrées » ( étapes 4 ) 
 

• l’enseignant « 02 » a dépensé 105 € (colonne « Entrées ») ( étapes 5 ) 
 

• L’enseignant « 02 » ayant dépensé 5€ en plus (105 € sur les 100 € versé)  
 on rajoute une ligne de la différence de 5 € dans la colonne « Sorties » ( étapes 6 ) 

 
A noter : vous créez une ligne pour chaque justificatif de dépense fourni 
Chaque enseignant(e) ou classe recevant une régie d’avance garde les justificatifs de paiement et fait sa comptabilité hors Retkoop 


